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[Original] 

ÉNERGIE NB 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci beaucoup, Madame la 
présidente. Bonjour à vous. 

[Traduction] 

J’aimerais commencer par fe liciter les de pute s fe de raux re cemment e lus, Rob Moore, John 

Williamson, Richard Bragdon et Mike Dawson, et bien su r, les parlementaires libe raux, qui 
ont e te  porte s au pouvoir. 

Cela e tant fait, j’aimerais passer a  l’enque te d’E nergie NB, enque te que nous avons 

demande e en janvier. Le gouvernement a emboî te  le pas et voulait faire la me me chose. Il 

e tait tre s clair, toutefois, que l’e che ancier e tabli a  cet effet par la premie re ministre e tait 

trop court. E nergie NB a re pondu rapidement et a dit ce qui suit : Fe vrier ne nous convient 

pas ; il faudra que cela soit fait en avril. 

Les gens cherchent encore des re ponses, Madame la pre sidente. Des gens ta cheront encore, 

au printemps, a  l’e te  et en automne, de rembourser les dettes contracte es l’hiver dernier en 

raison de toutes les augmentations. J’aimerais donc poser la question suivante a  la premie re 

ministre : Quel processus a e te  suivi pour de terminer la date de l’enque te, et qui 

exactement a pris la de cision? Merci, Madame la pre sidente. 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente, et merci au 

de pute  de la question. L’audit e tait e videmment tre s important pour beaucoup de 

personnes du Nouveau-Brunswick. Le temps additionnel imparti a permis de re aliser un 

e chantillonnage vraiment beaucoup plus vaste. Ce qui en est ressorti, c’est que 3 des 

500 compteurs e taient inexacts, et ces 3 compteurs sous-e valuaient les niveaux de 

consommation de kilowatts. Aucun compteur ne faisait l’inverse.  

Le processus de l’audit consistait a  faire en sorte que… Les factures comprennent trois 

parties. Elles indiquent le niveau de consommation, les frais et le tarif, et ensuite les taxes. 

Nous avons fait du bon travail pour ce qui est de nous occuper d’une grande partie des 

taxes. Le gouvernement pre ce dent a fait du tre s bon travail pour ce qui est de faire 

augmenter les tarifs. Maintenant, la firme KPMG a confirme  que le processus utilise  pour 

de terminer les niveaux de consommation e tait ade quat. 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci, Madame la pre sidente. 

Eh bien, j’espe re que les gens du Nouveau-Brunswick sont attentifs, car nous avons ici un 

gouvernement qui dit qu’il veut e tre transparent, mais qui n’a toujours pas de re ponses. 
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Mes questions sont les suivantes : Qui a pris la de cision et quel processus a e te  suivi pour 
de cider de la date ou  l’enque te serait re alise e? 

Le ministre vient d’admettre que, eh bien, les gens d’en face avaient besoin de plus de 

temps. C’est parce que le gouvernement n’a aucune ide e du temps requis pour veiller a  ce 

que les gens du Nouveau-Brunswick obtiennent des re sultats exacts. Dans pre s de 20 % des 

cas, les re sultats obtenus e taient inde termine s ou non concluants, Madame la pre sidente. Je 

ne sais pas comment le ministre peut affirmer avec autant de confiance que les choses se 

sont bien de roule es. 

Voici ce qu’a indique  KPMG : « KPMG a obtenu les donne es fournies par E nergie NB, et nous 

avons pre sume  qu’elles e taient exhaustives et exactes aux fins de nos travaux. » 

Madame la pre sidente, nous constatons que le processus e tait de fectueux. Nous avons un 

gouvernement qui veut s’attribuer le me rite, mais qui ne veut pas prendre la responsabilite . 

Mes questions, encore une fois, sont les suivantes : Qui a pris la de cision pour ce qui est de 
l’e che ancier, et quel processus a e te  suivi? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente. Encore une 

fois, d’apre s le travail qui devait e tre re alise , E nergie NB et KPMG ont de cide  du processus a  

suivre et nous ont demande  de pre ciser le temps imparti. Nous recevrons un rapport 

complet jeudi prochain, le 15 mai, a  la re union du comite  des comptes publics, et tous les 

parlementaires pourront de nouveau poser leurs questions. 

J’ai effectivement lu une de claration formule e par le porte-parole pour les questions lie es a  

E nergie NB, de claration indiquant que nous devrions demander a  KPMG d’examiner le 

travail d’autres personnes. Comment re alise-t-on un audit sans obtenir de renseignements 

de la part d’E nergie NB? L’audit portait sur le travail d’E nergie NB et ses processus. 

Comment l’opposition peut-elle demander que nous cherchions ailleurs et que nous 

examinions des donne es comparables? Il s’agit d’un audit, par de finition. KPMG est une 

firme agre e e d’e valuation. Elle a suivi les processus. Il est inexact de dire que le processus 

est de fectueux, et la firme KPMG devrait e tre traite e avec respect a  la Chambre. Il s’agit 

d’une compagnie d’audit reconnue, et elle suit les re gles. 

[Original] 
 
M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci beaucoup, Madame la 
présidente. 
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[Traduction] 

Je ne mets pas KPMG en cause. Je mets en doute sa capacite  a  effectuer un audit juste et 

impartial, a  examiner la situation en profondeur et a  obtenir des re ponses pour les gens du 

Nouveau-Brunswick. Voila  l’e le ment qu’il nous manque toujours. On nous a dit que des 

personnes qui n’avaient pas e te  chez elles de l’hiver et dont la consommation d’e nergie n’a 

servi qu’a  pre venir le gel des tuyaux de leur maison avaient constate  une augmentation de 

leur facture. On peut dire qu’il s’agit d’une question de consommation, d’une augmentation 

des tarifs et ainsi de suite. Or, Madame la pre sidente, cela n’explique pas pourquoi la facture 

de personnes qui n’e taient me me pas chez elles a double . L’anne e dernie re, elles e taient 

chez elles. 

La re alite , c’est que nous avons un gouvernement qui essaie de transfe rer la responsabilite . 

Il veut s’attribuer le me rite, mais transfe rer la responsabilite . Voici simplement ce que je 

demande : Le gouvernement actuel assumera-t-il la responsabilite  de l’e che ance qu’il a 

impose e a  E nergie NB? Je suis certain qu’il y a eu un e change. Je suis certain que le Cabinet 

de la premie re ministre a reçu des appels. Les gens du Nouveau-Brunswick veulent savoir 

qui a e tabli la date limite pour l’audit rate  qui n’a permis d’obtenir aucune re ponse. 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente. Encore une 

fois, le de pute  d’en face dit des choses comme « l’audit rate  »… KPMG, une socie te  agre e e, a 

fait son travail et a obtenu un re sultat selon lequel le processus qu’utilise E nergie NB pour 

de terminer la consommation d’e nergie aux fins de la facturation est bon. Les compteurs 

fonctionnent. Les compteurs intelligents et les anciens compteurs fonctionnent. Cela a e te  

prouve  au moyen d’un e chantillon e tabli par un organisme accre dite . Il est absolument 

de place  pour l’opposition de revenir sur la question et de formuler des critiques pour des 

raisons politiques. C’est absolument de place . Il est temps que le de pute  arre te d’agir ainsi. 

E nergie NB dispose maintenant d’un processus. Toute personne au Nouveau-Brunswick 

peut encore communiquer avec E nergie NB, et la compagnie peut e tudier et examiner les 

factures. Une lecture du rapport re ve le qu’il y a eu bien des augmentations tout a  fait 

explicables sur un grand nombre de factures. La compagnie peut faire le travail, examiner la 

situation et faire d’autres ve rifications. C’est possible. C’est encore possible. On aurait 
absolument tort de dire que l’audit est rate . 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci, Madame la pre sidente. 

Posez la question aux gens du Nouveau-Brunswick. Allez-y, Monsieur le ministre, et 

demandez aux gens du Nouveau-Brunswick si, a  leur avis, l’audit a re pondu a  leurs 
questions. 
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Si non, eh bien, par de finition, il s’agit d’un e chec. Toutefois, ce n’est pas un e chec de la part 

de KPMG. Il s’agit d’un e chec de la part du gouvernement actuel. Les parlementaires du co te  

du gouvernement voulaient s’empresser de dire : Regardez ce que nous faisons ; voici ce 

que nous examinons. Toutefois, le gouvernement n’a pas eu suffisamment de bon sens pour 

permettre a  E nergie NB et a  la socie te  d’audit de de terminer quand nous pouvions vraiment 
obtenir des re ponses satisfaisantes pour les gens du Nouveau-Brunswick.  

Nous entendons le ministre des Finances dire qu’aucune autre aide ne sera fournie. Le 

gouvernement a de ja  de pense  son argent et ne s’est laisse  absolument aucune marge de 

manoeuvre pour fournir aux gens du Nouveau-Brunswick une aide tout a  fait indispensable, 

pour qu’ils aient notamment une maison chaude ou un endroit chaud ou  passer l’hiver. 

Encore une fois, je pose la question suivante : Que feront les parlementaires d’en face pour 

re tablir la confiance non seulement dans leur capacite  a  ge rer le gouvernement, mais aussi 

dans leur capacite  a  aider E nergie NB a  re tablir la confiance dans l’audit? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Madame la pre sidente, les gens du 

Nouveau-Brunswick voulaient obtenir rapidement des re ponses, et je crois que l’opposition 

re clamait e galement la me me chose a  la fin de la dernie re session. Voila  les re ponses que 

nous avons obtenues le plus rapidement possible. Nous avons fait en sorte que les 

ve rificateurs pre sentent un rapport fonde  sur un e chantillon approprie  des compteurs.  

Nous avons e galement beaucoup entendu parler les gens du Nouveau-Brunswick, et l’une 

des choses dont ils parlent le plus, ce sont les tarifs qui figurent sur leurs factures. Soyons 

clairs a  cet e gard. L’augmentation conside rable des tarifs a e te  cause e par l’inefficacite  du 

gouvernement pre ce dent. Ses politiques ont impose  des conditions a  E nergie NB, qui a du  

demander a  la CESP d’approuver les tarifs. E nergie NB a reçu le mandat d’atteindre ses 

objectifs dans des conditions tre s, tre s strictes. Les parlementaires d’en face ne veulent pas 

en parler parce que cela s’est fait dans le passe , mais la de cision a e te  prise bien avant que 

nous ayons forme  le gouvernement. Maintenant, nous essayons de re parer le ga chis — le 
ga chis qu’a provoque  le gouvernement pre ce dent. 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Les parlementaires d’en face 

ont manque  d’inspiration alors qu’il leur restait 10 secondes, Madame la pre sidente, 

puisqu’ils ne peuvent pas fournir aux gens du Nouveau-Brunswick une re ponse d’une 

minute pour leur dire pourquoi l’audit n’a pas fourni de re ponses. Nous avons un ministre 

qui prend la parole et dit que la situation est attribuable au gouvernement pre ce dent. Cela 

ne tient pas du tout la route, Madame la pre sidente, pas du tout.  

Les parlementaires d’en face ont dit qu’ils avaient toutes les re ponses. Ils ont dit que, selon 

eux, ils pouvaient re gler la situation au Nouveau-Brunswick. Ils ont e choue , Madame la 

pre sidente. Ils ne peuvent me me pas nous dire combien l’audit a cou te . J’aimerais que le 
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ministre des Finances re ponde a  la question suivante : Combien l’audit a-t-il cou te , non 

seulement pour ce qui est de la somme que le gouvernement a verse e a  KPMG, mais aussi 

des ressources qu’E nergie NB y a consacre es? On ne m’a pas dit qui a pris la de cision. On 

m’a re pondu de façon embrouille e, on a redirige  les re ponses et ainsi de suite. J’aimerais 

peut-e tre entendre une re ponse a  la quatrie me question que je poserai aujourd’hui. Quel a 

e te  le cou t de l’audit, que ce soit en argent pour le contrat conclu avec KPMG ou en 

ressources humaines au sein d’E nergie NB? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente ; il ne me 

faudra pas une minute pour re pondre a  la question. Le de pute  d’en face aura l’occasion de 

poser pre cise ment la question a  E nergie NB la semaine prochaine, pendant les travaux du 

Comite  des comptes publics. Ce sera l’occasion parfaite de poser a  E nergie NB des questions 

tre s, tre s pre cises. E nergie NB a paye  les frais lie s a  l’audit ; le de pute  d’en face pourra donc 

obtenir toutes les re ponses dont il a besoin la semaine prochaine pendant la re union.  

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Eh bien, le ministre 

responsable de l’E nergie et ministre des Finances ne connaî t pas la re ponse. Madame la 

pre sidente, on ne me convaincra jamais qu’aucun appel te le phonique n’a eu lieu entre 

E nergie NB et le Cabinet de la premie re ministre ni entre E nergie NB et le ministre 

responsable de l’E nergie et ministre des Finances au sujet de la façon dont l’audit serait fait. 

C’est absolument inconcevable. Je peux vous assurer que le gouvernement a reçu l’audit 

bien avant n’importe qui d’autre. Pourquoi n’a-t-on pas pose  les questions de base? 
Combien le tout a-t-il cou te ?  

Nous devrons rendre des comptes a  ce sujet a  un moment donne . E videmment, les 

parlementaires d’en face essaient de prendre leurs distances par rapport a  la situation, 

Madame la pre sidente. Ils veulent s’attribuer le me rite d’avoir agi, mais ils ne veulent pas 

assumer la responsabilite  des re sultats. Dans 20 % des cas, les re sultats e taient 

inde termine s ou non concluants. Il y a des questions pour lesquelles nous ne pouvons pas 

obtenir de re ponses. Encore une fois, voici ma question : Combien le tout a-t-il cou te , et 

quand recevrons-nous des re ponses? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente. Je suis 

toujours surpris lorsque de de pute  d’en face, le chef de l’opposition, dit qu’il est 

e videmment convaincu de ce qui s’est passe  et de ce dont il a e te  question a  huis clos. 

J’imagine que, lorsque les parlementaires d’en face e taient au pouvoir, certaines des choses 

mentionne es ont eu lieu. 
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Je pense a  la dernie re fois que le chef de l’opposition a participe  a  une re union du Comite  

des comptes publics, et la premie re question qu’il a pose e a  la directrice ge ne rale avait trait 

aux primes accorde es. Il m’a fallu moins d’un jour pour de couvrir qu’aucune prime n’est 
de sormais accorde e au sein d’E nergie NB.  

Critiquer un organisme — un organisme public… Voila  la premie re question pose e. On 

aurait pense  que, apre s avoir passe  six ans au pouvoir, les parlementaires actuellement du 

co te  de l’opposition e taient au courant de la situation, mais ils n’ont e videmment pas porte  

tant d’attention a  E nergie NB. Simplement pour confirmer que je n’ai pas mal compris ce 

que j’ai entendu au sein du Comite  des comptes publics, je souligne que le porte-parole de 

l’opposition a repose  la question plus tard. Les dirigeants d’E nergie NB ne reçoivent aucune 

prime, mais les parlementaires d’en face essaient toujours de semer la cole re au sein de la 

population a  l’e gard d’un organisme et de le critiquer alors que celui-ci essaie simplement 

de fournir des services de façon approprie e aux gens du Nouveau-Brunswick. 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci, Madame la pre sidente. 

Je pense vraiment que le ministre doit consulter le hansard. Mes questions visaient en fait a  

dissiper les doutes. Si le ministre veut avoir une discussion avec la directrice ge ne rale, Lori 

Clark, au sujet de la raison pour laquelle j’ai pose  la question, il peut certainement le faire. 

Vous savez, je n’arre terai jamais de poser des questions pour veiller a  ce que les gens du 

Nouveau-Brunswick disposent des faits, car le gouvernement actuel ne veut pas le faire. Le 

gouvernement actuel ne veut pas fournir de re ponses. 

Encore une fois, nous pouvons revenir sur le fait que les gens du Nouveau-Brunswick ont 

besoin de re ponses. Le gouvernement actuel veut prendre ses distances par rapport a  la 

situation. Les parlementaires du co te  du gouvernement ne veulent pas en assumer la 

responsabilite . Ils veulent jeter le bla me sur le gouvernement pre ce dent. Ils veulent 

formuler toutes sortes de critiques, Madame la pre sidente, mais, au bout du compte, c’est le 

gouvernement qui a fixe  la date a  date a  laquelle l’audit devait e tre termine . Les gens du 

Nouveau-Brunswick veulent savoir pourquoi ils n’obtiennent pas des re ponses. Dans 20 % 

des cas, les re sultats e taient inde termine s. Est-ce acceptable, selon le ministre? Appuie-t-il... 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente. Encore une 

fois, le de lai fixe  pour l’e tablissement du rapport e tait suffisant pour que les gens de KPMG 

puissent faire leur travail. Ils ont pre sente  un rapport solide qui expliquait exactement ce 

qui se passait. La grosse question que nous avions toujours a  la Chambre portait sur les 

compteurs. Ils ont teste  les compteurs. Ils avaient des questions et ont parle  a  des 

personnes de 500 diffe rents me nages. Ils ont de bonnes re ponses. Ils n’ont pas seulement 

consulte  des gens qui avaient des proble mes. Ils ont e galement consulte  des gens qui ont 
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constate  des augmentations conside rables du montant de leur facture, des augmentations 
tout a  fait explicables. Tous les questionnaires ne cessaires ont e te  remplis. 

Les parlementaires d’en face ont dit que nous voulions prendre nos distances par rapport a  

la situation. Nous effectuons un examen complet relativement a  E nergie NB pour faire en 

sorte que nous ayons une approche strate gique quant aux mesures que nous prendrons 

dans les anne es a  venir, chose que nous n’avons jamais vu le gouvernement pre ce dent faire. 

Nous venons de parler de la question. Les parlementaires d’en face disent sans cesse : Ne 

laissez pas le fardeau aux ge ne rations futures. Eh bien, ils l’ont certainement fait cette fois-
ci. Nous, nous ne le ferons pas. 

FINANCES DU GOUVERNEMENT 

M. Monahan (Arcadia-Butternut Valley-Maple Hills, PC) : Madame la pre sidente, dans un 

contexte ou  la responsabilite  financie re importe plus que jamais, les gens d’un bout a  l’autre 

du pays pre tent une attention particulie re a  la façon dont l’argent des contribuables est 

ge re . Chaque de cision budge taire refle te les priorite s et les valeurs du gouvernement, et, 

par conse quent, permet de façonner l’avenir pas seulement pour aujourd’hui, mais aussi 

pour les ge ne rations a  venir. Nous savons que la hausse des taux d’inte re t et le recours 

accru a  l’emprunt exercent des pressions additionnelles sur nos finances nationales, ce qui 
fait un enjeu important des cou ts du service de notre dette. 

Les chiffres de l’anne e dernie re e taient de ja  pre occupants, mais les chiffres les plus re cents 

re ve lent une dure re alite . Le ratio annuel du service de la dette a maintenant augmente  et 

se traduit par une de pense additionnelle de 90 millions de dollars comparativement a  

l’anne e pre ce dente. Compte tenu d’une telle augmentation substantielle, les parlementaires 

du co te  du gouvernement auraient-ils l’obligeance de pre ciser leur position sur les cou ts 

croissants du service de la dette et de de crire les mesures qui sont envisage es pour alle ger 
le fardeau financier en question? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente. A  l’intention 

du de pute  d’en face, je dirais que le financement de la dette n’est pas seulement une mesure 

de la quantite  d’inte re ts qui sont paye s sur la dette. Les liquidite s jouent aussi un ro le. 

L’augmentation ou la diminution de la dette n’est qu’un des facteurs pris en compte. Les 

taux d’inte re t doivent aussi e tre pris en conside ration. Il s’agit d’un me canisme complexe 

qui permet d’e tablir un total, mais cela ne refle te pas ce que, selon moi, le de pute  tente de 

faire valoir ici. Il est impossible que le chiffre ait augmente  simplement en raison d’un 

endettement additionnel. Des investissements en immobilisations sont aussi re alise s. Il 

s’agit d’une formule complique e, mais celle-ci n’a pas d’effets directs et line aires sur les 
de cisions du gouvernement comme le de pute  tente de le faire croire. 
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M. Monahan (Arcadia-Butternut Valley-Maple Hills, PC) : Au cours des dernie res anne es, la 

province du Nouveau-Brunswick a travaille  tre s fort pour faire preuve de discipline 

financie re et de re silience e conomique. Les gens ont e te  encourage s par des rapports 

faisant e tat d’une saine gestion financie re et de l’ame lioration des conditions e conomiques. 

Toutefois, les re cents de veloppements font planer une nouvelle incertitude sur les 

perspectives. L’annonce d’un de ficit de 599 millions de dollars soule ve de se rieuses 

pre occupations quant a  la trajectoire financie re de la province.  

Or, Standard & Poor’s a fait passer les perspectives de cre dit du Nouveau-Brunswick de 

positives a  stables, soit un signe que les pressions financie res s’accentuent que les progre s 

ante rieurs sont peut-e tre en pe ril, ce qui vient exacerber les pre occupations. Compte tenu 

d’un tel changement important de la situation financie re de la province et du changement 

apporte  par Standard & Poor’s aux perspectives de cre dits, les parlementaires du co te  du 

gouvernement pourraient-ils expliquer les mesures qu’ils comptent prendre pour re tablir 
la confiance dans la gestion financie re du Nouveau-Brunswick et relever les de fis a  venir? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente, et merci de la 

question sur la cote de cre dit. Standard & Poor’s a en fait re vise  un grand nombre des cotes 

de cre dits qu’elle a attribue es a  toutes les provinces, et les cotes refle taient bel et bien l’effet 

des droits de douane et la situation qui de coule des pressions externes qui s’exercent dans 

l’ensemble du pays et a  divers endroits. Nous n’e tions pas a  l’abri des droits de douane. 

Manifestement, nous avons e te  touche s comme l’ont e te  toutes les autres provinces. 

Presque toutes les compe tences provinciales et territoriales ont subi une re duction de cote 

de cre dit ou ont vu leur perspective de cre dit passer a  stable. 

La bonne nouvelle, c’est que nous avons eu des re unions avec les agences de notation, 

notamment avec Moody’s, et ces dernie res ont confirme  la cote de cre dit tre s, tre s solide 

que nous avions au cours des anne es pre ce dentes. Apre s des discussions, elles estiment que 

ce que nous avons pre vu pour les quatre prochaines anne es permet de poursuivre la 

tendance. Elles estiment que nous sommes tre s en se curite  en raison de la cote de 

cre dit Aa1 avec perspective stable que Moody’s nous a attribue e. En fait, c’est la preuve que 

l’agence de notation estime que nous ge rons bien notre cote de cre dit et que nous 

continuerons a  assurer la stabilite  de la province. 

M. Monahan (Arcadia-Butternut Valley-Maple Hills, PC) : D’un bout a  l’autre du pays, les 

provinces ressentent des pressions financie res au moment ou  les agences de notation 

re e valuent leurs perspectives en re ponse aux de ficits croissants et aux conditions 

e conomiques changeantes. Nous avons vu de nos propres yeux la façon dont une baisse de 

cote de cre dit ou un changement de perspective peut augmenter les frais d’emprunt et 

imposer des choix budge taires difficiles. Quoi qu’il en soit, e tant donne  que le Nouveau-
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Brunswick pre voit un de ficit pour les quatre anne es a  venir et vient de voir sa cote de cre dit 

abaisse e, l’on craint de plus plus que nous subissions peut-e tre des pressions financie res 

semblables. Les e ve nements mentionne s n’ont pas seulement des re percussions sur les 

bilans financiers du gouvernement, mais ont aussi des effets qui se re percutent dans 

l’e conomie, et touchent ainsi les entreprises, les collectivite s et les contribuables. Compte 

tenu des risques, les parlementaires du co te  du gouvernement expliqueraient-ils en de tail 

les mesures pre cises en matie re de re e quilibrage budge taire et de politique qu’ils pre voient 

pre senter afin de pre venir une diminution plus importante de la cote de cre dit du Nouveau-

Brunswick et la façon dont ils entendent prote ger l’e conomie provinciale des conse quences 
plus larges observe es ailleurs? 

L’hon. M. Legacy (Bathurst, vice-premier ministre ; ministre des Finances et du Conseil du 

Tre sor ; ministre responsable de l’E nergie ; ministre responsable de la Loi sur le droit à 

l’information et la protection de la vie privée, L) : Merci, Madame la pre sidente. Notre ratio 

de la dette nette au produit inte rieur brut est le meilleur ratio a  l’est de la Saskatchewan, 

mais les agences de notation se rendent compte que nous avons aussi d’autre travail a  

accomplir. Notre de ficit infrastructurel est gros. Nous devons faire des travaux. Dans les 

discussions avec les agences de notation, celles-ci s’estimaient tre s a  l’aise avec le fait que 

nous adaptions une approche tre s strate gique et tre s cible e envers la re alisation 

d’investissements qui rendraient la province plus forte et qui feraient fonctionner notre 
e conomie comme il faut. 

Se contenter d’examiner la dette nette et les de ficits est une façon simpliste d’envisager les 

choses. Voila  pourquoi nous proce dons a  des examens complets, comme le font chaque 

anne e les agences de notation. Elles s’estiment tre s a  l’aise avec l’orientation que nous 

avons prise et la voie dans laquelle nous nous dirigeons. Nous espe rons voir des 

changements tre s positifs dans les ratios qui nous pre occupent, et ce, depuis des anne es. 

Notre faible productivite  et nos investissements doivent augmenter ; nous espe rons donc 
constater des ame liorations a  ces e gards. 

ÉCOLES 
 

Mme Mitton (Tantramar, V) : Madame la pre sidente, le gouvernement Holt a re cemment 
annonce  qu’il y aurait des compressions dans nos e coles. Il a impose  aux districts scolaires 
le fardeau de re aliser des compressions a  hauteur de 43 millions de dollars, districts dont 
les e coles e taient de ja  sous-finance es. En fait, 69 employe s du district scolaire Anglophone 
West se sont de ja  vu signifier un avis de licenciement. Ces employe s comprennent des 
bibliothe caires et des assistants en e ducation, et, selon David McTimoney, directeur ge ne ral 
du district scolaire Anglophone West, il ne s’agit que du de but des compressions. Michel 
Co te , directeur ge ne ral du district scolaire francophone sud, a dit : 
 
La réalité, c’est qu’il est impossible de réduire notre budget de 7,1 millions de dollars sans qu’il 

y ait de répercussions sur les salles de classe. [Traduction.]  
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On pourrait parler de re affectation ou de petite re duction, mais, en fin de compte, ce sont 

des compressions faites dans nos e coles. La ministre de l’E ducation nous dirait-elle 

pourquoi son gouvernement fait des compressions dans nos e coles, lesquelles sont de ja  
touche es par une pe nurie de personnel et sous-finance es? 

L’hon. C. Johnson (Moncton-Sud, ministre de l’E ducation et du De veloppement de la petite 

enfance, L) : Merci, Madame la pre sidente, et merci de la question. Merci surtout de me 

donner l’occasion d’apporter des pre cisions. Nous re alisons des investissements pour 

renforcer les compe tences en litte ratie dans les salles de classe. Soyons re alistes. La 

pre occupation, c’est qu’il y a un manque de ressources dans les salles de classe, ce qui est 

une source de stress pour le personnel enseignant ainsi que les parents et a e galement eu 
une incidence ne gative sur les re sultats des e le ves. 

Pour ame liorer les taux de litte ratie et de nume ratie, nous investissons 200 millions de 

dollars de plus que le gouvernement pre ce dent. Les investissements seront consacre s aux 

assistants en e ducation, aux mentors en gestion du comportement, aux enseignants de 

soutien a  l’apprentissage et aux programmes alimentaires en milieu scolaire. Nous avons 

entendu a  maintes et maintes reprises qu’il nous fallait des ressources dans les salles de 
classe pour stabiliser la situation. 

Mme Mitton (Tantramar, V) : Madame la pre sidente, le gouvernement actuel dit qu’il veut 

recruter davantage d’assistants en e ducation alors que ces derniers sont licencie s en raison 
des compressions budge taires. Cela n’a aucun sens. 

[Original] 
 
Dans leur programme électoral, les Libéraux ont dit que nos écoles manquaient de 
personnel. Maintenant, le gouvernement aggrave la situation en faisant des réductions. Le 
personnel est réduit, même dans les domaines que le gouvernement actuel considère 
comme prioritaires.  
 
David McTimoney a déclaré que les réductions annoncées n’étaient qu’un début. Je 
m’inquiète donc d’apprendre quel poste sera le prochain à être supprimé. S’agira-t-il des 
membres de l’équipe de prestation de services intégrés qui dispensent des soins de santé 
mentale dans les écoles? Je ne le sais pas. La ministre de l’Éducation et du Développement 
de la petite enfance annulera-t-elle la réduction annoncée et rétablira-t-elle le financement, 
en plus d’investir directement dans le recrutement et le maintien en poste du personnel 
enseignant? 

L’hon. C. Johnson (Moncton-Sud, ministre de l’Éducation et du Développement de la petite 
enfance, L) : Merci, Madame la présidente. Nous avons investi 200 millions de dollars de 
plus dans l’éducation cette année. L’investissement était assorti de directives. 
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[Traduction] 

Nous avons fourni des directives aux districts scolaires en ce qui a trait a  la re orientation 

des ressources vers les salles de classe. En fait, nous voulons qu’ils investissent davantage 

dans la salle de classe. Voila  pourquoi, au titre du budget, nous mettons l’accent sur le 

personnel enseignant de soutien a  l’apprentissage, les mentors en gestion de 

comportement et les assistants en e ducation. Ils contribueront a  ame liorer les taux de 

litte ratie. Ils nous aideront a  atteindre les objectifs de rendement des e le ves que nous 

cherchons a  atteindre avec beaucoup d’ardeur. Les districts accomplissent le travail et 

prennent des de cisions difficiles. Nous en sommes conscients. Lorsque les districts 

prennent des de cisions qui ne correspondent pas ne cessairement a  notre orientation, nous 

leur demanderons pourquoi. Nous nouerons un dialogue avec eux pour trouver une façon 
de proce der. Merci. 

Mme M. Johnson (Carleton-Victoria, PC) : Madame la pre sidente, l’actuel plan d’e ducation 

de 10 ans est en voie de rater pratiquement tous les objectifs qui y e taient de finis en 2016 

— 2016. En tout, quatre objectifs ont e te  atteints dans les deux secteurs, et aucun n’est lie  

au rendement en classe, que ce soit aux cycles primaire, interme diaire ou secondaire. 

En fe vrier dernier, un expert en e ducation a de clare  que les planificateurs strate giques ne 

recommanderaient jamais un plan de 10 ans. Il a ajoute  qu’un plan de 10 ans signifiait 

essentiellement que l’on voulait signaler a  tous les acteurs du syste me que peu de choses 

changeraient. Dans un article date  du 20 avril, la ministre de l’E ducation a de clare  que 

l’e laboration d’un nouveau plan d’e ducation de 10 ans e tait en cours, et qu’une partie du 

travail visait a  revoir les objectifs en question et a  en fixer de plus re alistes. Ma question 

s’adresse a  la ministre de l’E ducation. Simplement pour confirmer ; le ministe re travaille-t-

il activement a  l’e laboration d’un mode le de plan de 10 ans? Oui ou non? Quelles donne es 
sur l’e ducation ont e te  utilise es pour e tayer l’approche a  cet e gard? 

L’hon. C. Johnson (Moncton-Sud, ministre de l’E ducation et du De veloppement de la petite 

enfance, L) : Nous e laborons une nouvelle vision pour notre syste me d’e ducation. Nous 

investissons a  cet e gard. Nous investissons dans nos ressources en salle de classe et nous 

avons fait des taux de litte ratie et de nume ratie une priorite  de notre gouvernement. Au 

cours de ces dernie res anne es, nous avons vu les taux de litte ratie et de nume ratie 

diminuer. La situation nous pre occupe beaucoup. Nous entendons dire que des membres du 
personnel enseignant sont inquiets et que des parents le sont e galement. 

En novembre, lors du discours sur l’e tat de la province, notre province a fixe  des objectifs 

progressifs re alistes qui augmenteront d’anne e en anne e. Oui, le tout s’inscrira dans notre 

vision de 10 ans. Merci. 

Mme M. Johnson (Carleton-Victoria, PC) : Madame la pre sidente, si nous revenons au 

discours sur l’e tat de la province et que nous parlons des objectifs qui ont e te  pre sente s, 
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nous constatons que le gouvernement aurait besoin d’un plan d’e ducation qui s’e tale sur 

deux de cennies pour atteindre l’objectif actuel, soit un taux de re ussite de 90 % aux 

e valuations provinciales.  

Si l’augmentation n’est que de 5 % tous les trois ans, comment le gouvernement s’adaptera-

t-il au lieu de faire des pressions et de repenser les façons d’aider les e le ves a  atteindre ces 

objectifs? Revoyons donc nos attentes a  la baisse. Alors que des pays d’Asie, des pays 

d’Europe et d’autres provinces canadiennes prennent conscience de la ne cessite  d’offrir a  

leurs e le ves une e ducation porteuse de de bouche s et de re ussite, nous avons de cide  de 

nous contenter de moins. Ma question est la suivante : S’agit-il des objectifs que les parents, 

les e le ves et les e ducateurs devraient s’attendre a  voir figurer dans votre plan de 10 ans? 

Compte tenu de la re duction, si le gouvernement et le ministe re sont si pre occupe s par le 

fait que les gens se sentent de courage s lorsqu’ils n’atteignent pas les objectifs, quel 

message cela transmet-il? Vous n’y arriverez jamais ; nous vous en ferons donc faire moins. 
Quel serait alors le sentiment de de couragement? 

L’hon. C. Johnson (Moncton-Sud, ministre de l’E ducation et du De veloppement de la petite 

enfance, L) : Merci, Madame la pre sidente, et merci a  la de pute e d’en face de sa question. 

Nous investissons pour renforcer les compe tences en litte ratie dans les salles de classe. 

Voila  pourquoi notre gouvernement investit 200 millions de dollars de plus dans des 

ressources cible es pour ame liorer les re sultats en litte ratie et en nume ratie. Pour ce faire, 

nous consacrons plus d’investissements aux assistants en e ducation, aux mentors en 

gestion de comportement et aux enseignants de soutien a  l’apprentissage afin de stabiliser 

la situation dans la salle de classe et de donner aux e le ves les ressources dont ils ont besoin 
pour apprendre a  lire, a  e crire et a  compter. Merci. 

Mme M. Johnson (Carleton-Victoria, PC) : Merci, Madame la pre sidente. Comme vous le 

savez, trois membres de notre caucus ont fait carrie re dans le secteur de l’enseignement. Je 

sais que certains membres du caucus du gouvernement ont e galement fait carrie re dans 

l’enseignement. Notre motivation intrinse que sera toujours de voir nos e le ves relever les 

de fis et s’efforcer de faire de leur mieux. Qu’il s’agisse d’inte grer le marche  du travail, de 

suivre des programmes de formation professionnelle ou de certificat, de s’inscrire au CCNB 

ou a  un programme de diplo me universitaire, l’objectif a toujours e te  de les e duquer, de les 

aider a  toujours re ussir. La ministre de l’E ducation a d’abord convenu que l’administration 

Gallant avait fait un bon choix en fixant un objectif de 90 % au titre des e valuations, et elle 

aurait dit : Pourquoi ne pas viser les e toiles? Pourquoi ne pas viser de tre s, tre s, tre s bons 

re sultats? Ma question pour la ministre de l’E ducation est la suivante : Dit-elle maintenant 

que les parents, les e le ves et les e ducateurs ne devraient pas encourager les e le ves a  viser 

les e toiles ou a  obtenir de tre s, tre s, tre s bons re sultats? 
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[Original] 
 
L’hon. Mme Holt (Fredericton Sud-Silverwood, première ministre ; ministre responsable 
des Langues officielles, L) : Merci beaucoup, Madame la présidente. Je voulais profiter de 
l’occasion pour appuyer ma collègue dans ses commentaires, car, pour nous, l’éducation est 
primordiale. 
 
[Traduction] 

Nous savons que les meilleurs investissements que nous pouvons faire pour l’avenir de la 

province sont les investissements dans le syste me d’e ducation. Nous avons vu nos re sultats 

en matie re de litte ratie chuter au cours des six dernie res anne es. Ils ont empire  et empire  et 
empire . 

Notre gouvernement a e te  a  l’e coute des parents et des membres du personnel enseignant 

qui ont dit : Il nous faut dans les salles de classe du personnel enseignant qualifie . Il nous 

faut des personnes qui se concentreront sur l’ame lioration des re sultats en matie re de 

litte ratie. Nous avons donc fixe  des objectifs clairs pour que le rendement des e le ves du 

Nouveau-Brunswick en matie re de litte ratie s’ame liore l’anne e prochaine, l’anne e suivante 

et celle d’apre s. Non seulement nous avons fixe  des objectifs, mais nous avons aussi pre vu 

des fonds a  cet e gard — 100 millions de dollars en nouveaux fonds directement pour les 

districts scolaires. Les fonds visent a  faire en sorte que nous ayons dans les salles de classe 

du personnel enseignant qualifie  qui travaille avec les e le ves a  l’ame lioration de leurs 

re sultats, car nous savons que lorsque nous ame liorons les re sultats des e le ves, ce que le 
gouvernement actuel fera, nous ame liorons l’avenir du Nouveau-Brunswick. 

La présidente (L’hon. Mme Landry) : La pe riode des questions est termine e. Avons-nous le 
consentement unanime pour revenir a  la pre sentation d’invite s? 

Des voix : Oui. 

 


